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PAR SDE ET PAR MESSAGER 

 

Le 15 novembre 2018 

 

Mme Véronique Dubois 
Secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria - bureau 2.55 
Montréal QC H4Z 1A2 
 

Objet :  Demande relative au Plan directeur en transition, innovation et efficacité 
énergétique du Québec 2018-2023 –Aspect 2  

 Notre dossier : 312-00881 

 Dossier Régie : R-4043-2018 

 

Chère consœur, 

 
La présente lettre fait suite à celle de la Régie transmise le 7 novembre 2018 dans laquelle elle 
invitait les distributeurs qui le souhaitent, de formuler des commentaires sur les budgets de 
participation des intervenants. 
 
Au même titre que le souligne Gazifère dans sa lettre du 15 novembre 2018 (C-GI-0008), 
Énergir est d’avis qu’il lui est difficile à ce stade-ci d’évaluer l’ampleur du travail qui devra être 
réalisé par les intervenants pour l’examen de l’aspect 2 du dossier. De plus, mise à part 
quelques ajustements dans la façon de présenter l’information, les programmes qui composent 
le PGEE sont très similaires à ceux des dernières années. Toutefois, Énergir est consciente 
que certains intervenants sont moins familiers avec son PGEE puisqu’ils ne sont pas 
intervenants dans ses dossiers. 
 
Par ailleurs, considérant que le budget de participation des intervenants couvre un examen dont 
les conclusions devraient couvrir une période de 5 ans (sous réserve de pouvoir saisir la Régie 
de demandes ponctuelles, à la marge, dans le cadre des dossiers tarifaires annuels), Énergir 
s’en remet à la Régie pour juger de la raisonnabilité des budgets de participation qui lui sont 
soumis.  
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De plus, Énergir s’attend à ce que la répartition des coûts d’examen du Plan directeur qui lui 
sera attribuée n’excède pas celle de la quote-part annuelle des distributeurs répartie par forme 
d’énergie. 
 
Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 
 
(s) Ludovic Fraser 
 
Ludovic Fraser 
LF/mb 
 

 


